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Ouverture de
[a séance

Séance
extraordinaire
du 20 février
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Rés. #23-L73
Avis de
convocation

Province de Québec
M u nicipati.té de Sa int- Ferréot- [es- Neiges

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ÐCTRAORDINAIRE DU coNsEIL DE LA MUNIcIPAL¡IÉ
DE SAINT-FERRÉOL-LES-NEIGES, TENUE DANS L'ANCIEN HÔTEL DE VILLE, 33, RUE DE
L'ÉcLtsE, LE 27 FÉvruER 2023, À 20H00, sous LA pRÉstDENcE DE MADAME MÉLANIE
ROYER-COUTURE, MAIRESSE.

Sont présents: Mesdames Camitte Nadeau et Mél.anie Royer-Couture et messieurs
Ctaude Leclerc, Stéphane Racine et Vtncent Vi.ltemure.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur généra[.

Absents avec motlvation : Monsieur Eric Ennis et monsieur Marc Magny.

Secrétaire d'assemblée : Monsieur Martin Leith, greffier-trésorier.

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assemblée est
déctarée régulièrement constituée par [a présidente.

Le 20 février 2023, une séance extraordinaire était prévue à ['horaire, mais te quorum
n'a pu être atteint et ptutôt qu'ajourné [a séance pour la reprendre à une date
ultérieure, les étus ont opté. pour ['annulation de l.a séance et reprendre [e processus
avec une nouvelle avis public, un avis de convocatlon et un ordre du jour modifié.

l[ est proposé par madame Camitte Nadeau et unanimement résolu ;

Que les conseitters municlpaux acceptent l'avis de convocation, tel que rédigé.

Attendu que [a démarche de consuttation et l'élaboration de diagnostics auprès des
famittes et des aînés de Saint-Ferréol-[es-Neiges ont été comptétées;

Attendu que les membres du Consell ont complété. et finatisé [a proposition du comité
de pitotage famitles et aînés relative à ta Potitique de ta famitte et des aînés et son plan
d'action 2023-2028;

Attendu que cette Potitique servira de guide et d'engagement à offrir un mitieu de vle
accuelltant et stlmulant pour les familtes et les aînés;

Attendu que cette Potitique nous permettra de dévetopper une pensée et un agir
dédiés aux famittes et aux aînés dans toutes les prises de décision de [a municipatité;

Attendu que les membres du Conseil nommeront prochainement un comité de
vigitance fami.tles et aînés ayant pour but de s'assurer de [a continuité de [a mi.se en
oeuvre du P[an d'action quinquenna!

En conséquence:

lI est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que [a municipati.té adopte la Potitique de [a famltte et des aînés ainsi que son Ptan
d'actlon pour 2023-2028.
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Rés. #23-176
Embauche
adjointe
administratlve
à I'urbanisme

Rés.#23-L77
Permls PllA

lI est proposé par monsleur Stéphane Racine et unanimement résolu ;

Que les conseil[ers muntclpaux nomment les personnes suivantes comme membres du
comité de sutvi Famittes et Aînés :

o madame Annte-Ctaude Murray, représentante des fami[[es,
o madame Lysanne Latulippe, représentante des famittes,
o madame Louise Thouin, représentante des aînés,
o monsieur Camille Côté, représentante des aînés,
¡ madame Joanie Bourassa-Guiltemette, CIUSSS de.ta Capitate-Nationate,o madame Mélanle Royer-Couture, responsabte des questlons sur [a famille et les

aînés,
o monsieur Martin Poutiot, directeur des loisirs et de [a culture.

ltest proposé par monsieur Vincent Vi[emure et unanimement résolu ;

Que [a municipatité de Saint-Ferréol-les-Neiges embauche Madame Manon Houté au
poste d'adjolnte administrative au service de ['urbanisme.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumis au
règlement sur les ptans d'implantation et d'intégration architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règl"ement sur
tes PllA;

Attendu que les demandes respectent les dispositions du règtement de zonage #15-
674;

Attendu que [e comité consultatlf d'urbanisme a soumis, [e 21 février 2023, des
recommandations favorabtes à ces demandes de permts;

En conséquence:

l[ est proposé par monsieur Ctaude Leclerc et unanimement résolu ;

Que tes conseitters municipaux acceptent les recommandations du comité consuttatif
d'urbanisme d'accorder un permts de construction pour les projets suivants :

Recommandations
ccu
23-09

23-LO

23-LL

23-L2

23-L4

Type de demande

Construction résidence unlfa mitia [e
isotée

Rénovation résidence u nifa milia [e
isotée

Construction garage détaché

Agra nd issement résidence
unifamiliale isotée

Construction résidence unifamitia le
iso[ée

Adresse

l-l-4, rue des
Marquerites

l-34, rue de [a Cavée

21, rue du Valton-
du-Skieur

420, rang St-Antotne

233, rue de
Vancouver
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Rés. #23-178
Adoptlon
Règlement
23-834
modifiant [e
règlement
numéro 00-
407

Période de
questions

Fin de [a
séance

l[ est proposé par monsieur Stéphane Raclne et appuyé par monsieur Vincent
Villemure et unanimement résolu;

Que te conseil munlcipal adopte [e règlement numéro 23-834 modifiant [e règlement
numéro OO-407 concernant La'ci.rcuLatton, [e statlonnement et autres règl,es concernant
les chemins et [a sécurité routière dans [a municipaLité. Cette modification concerne
l'ajout de stationnement interdlt sur [a rue de la Reine entre l'avenue Royate et [a rue
Trépanler. Ce règlement fait partie intégrante des présentes comme s'i[ y était
retranscrit au [ong.

La péri.ode de questlons débute à 20h10 et se termine à 20h17.

Levée de la séance à 20 heures 17.

l-/-t^^'? er
Métanie Royer-Couture, mairesse

I reffler-trésorier
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